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HONGRIE.
Depots la clôture tie la session de la d ète de l’anne'e der

nière , six grandes sociétés se sont formées chez nons dans 
|e but de soutenir des projets d’intérêt ge'néral ; la plupart 
d’entre elles se sont proposées le dessèchement des ter
rains marécageux. Quoique l’on doive vivement souhai
ter que ces diverses associations atleignent le but qu’elles 
se sont proposé , cependant la réunion de leurs communs 
efforts doit encore faire réussir une entreprise beaucoup 
plus grande ; il s’agit de lier entre elles les principales 
villes de la Hongrie et de la Transilvanie au moyen des 
voies de communication par eau. La construction d’un 
grand canal ayant cette destination serait une noble créa
tion digne d'être placée à côté de l’entreprise si louable 
du canal de Bavière qui unira le Danube avec le Mein.

AUTRICHE , Vienne , 1er- avril.
Les habitans de cette ville ont été exposés depuis peu à 

mille inquiétudes. On avait répandu la nouvelle de l invasion 
delà peste d’Orient dans les états autrichiens ; on a acquis 
la certitude que ce bruit n’avait aucun fondement. Cepen
dant, les mesures sanitaires les plus sévères ont été prises sur 
les frontières. On a reconnu également que l’inquiétude ré
pandue sur le danger de manger du poisson du Danube, 
étaitaussi peu fondée. Certaines substances huileuses s’étaient 
montrées à la surface du fleuve depuis le tremblement de 
terre , et les habitans de Vienne s’étaient abstenus de la pê
che dans le Danube.

ANGLETERRE- — Londres , le 3 avril.
Dimanche dernier , une feuune nommée Redgrove , 

demeurant Henand Chiken-Lane, a offert un nouvel exem
ple de la combustion humaine: elle habitait avec son mari; 
celui ci, rentrant chez lui la nuit dans un état complet 
d ivresse, heurta contre un objet qu’il ne pouvait distinguer 
et qui exhalait une forte odeur de suif et de fumée. Il des
cendit pour se procurer de la lumière ; il n’y parvint que 
difficilement, vu l'état où il se trouvait, et en rentrant dans 
sa chambre il aperçut le plus horrible spectacle : le cada
vre de sa femme n’ofFrait plus qu’un monceau de cendres ; 
ses membres étaient consumés en grande partie, et la tête 
1 était au point qu on ne pouvait reconnaître aucun Irait de 
sen visage. Il paraît que cette femme , qui s’adonnait aux 
liqueurs fortes, en avait pris ce soir là plus que d’habitude; 
prohabl ment qu en s approchant du feu ses vêteinens au
ront élé atteints et auront déterminé l'accident. L’apparte- 
Mrnt , du reste , « offrait aucun dérangement et les habi
tons des chambres voisines n’avaient eu aucune cotinaissan-

ce de l’événement avant que le mari ne vint leur donner l’a
larme:

FRANGE. — paris , 4 avril
M. Charroy, dont nous avons annoncé les expériences 

faites la semaine dernière au Cha'iîip de-Mars , les a renou
velées ce matin sur les hauteurs de Belleville , en présence 
de quelques curieux et de plusieurs délégués de l’adminis
tration. Les perfectionnemens qu'il a apportés à ses fusées 
volantes à parachute, pour lesquelles il vient de prendre un 
brevet d’invention , ont été couronnés du plus complet 
succès.

politique du cabinet de demander aux chambres l’abrogation 
des lois de septembre , ainsi qu’une amnistie générale pour 
tous les ennemis de ia royauté'. Ce sera plus clair et plu 
franc; ce sera le moyen d’obtenir tout d’un coup une 
brillante popularité dans le tiers parti et dans le compte
rendu.

CHRONIQUE JUDICIAIRE.

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS.
Ce serait un spectacle tout comme un autre, et ce ne serait pas un des 

moins courus, si on pouvait acheter à la porte le droit d’y entrer. Si dans 
•es grands jours on n’y pénètre qu’avec des billets délivrés par M le pré 
J, eut ou M. le procureur du roi, comme il ne s’agit aujourd’hui que

Quoi! c’est dans ce tout petit tribunal ! 
torn 0u’.’keile dame, c’est ce tout petit tribunal,. qui dans cette 
Par|6 Pj1'16 enceinte juge les grands filous et les petits voleurs, sçns 
ree T 1 S va8abonds et des mendians qui vous poursuivent dans la 
factices eUrS cure_<^en*'s » de leurs plaintes monotones et de leurs plaies

Qu' donc juge-t-on dans ce moment ?
Attendez, on va faire l’appel des causes.

-- v aHentk’,'ti parlez moi donc de mes voisins, 
d’orà- °US ^tes Parin' *es plaigrians et les témoins ; vous êtes entourée 

n-es i’llls 0,1 mt>>nsimpartiaux de la vérité, il 25 et 4osous par tête,
Ton l age et le sexe. 1
^ iy a dans cette classe de bien bonnes têtes, 

han^ I e ?ont *es piemans, vrais points de mire aux filous C’est ici le 
dupes, c’est là bas le banc des fripons.

__ ous ne m’avez pas encore parlé du barreau, 
te-té' entièrement vide, à l’exception de M. Chic anneau . qui est 
aim ■ o’1 Pour entendre la sentence de son client.... Vous souriez à ce 
'’ous. yatcelu’> ou approchant celui du légiste que vous avez devant 
quatre a OUS "e connaissez pas maître Chicanneau r C’est lui qui , il y a 
Napoléon r’ soulena'*' gravement qu’il n’est pas démontré légalement que 
en exlili>_.B°nallarle solt morl t et qui sommait le ministère public de lui0&la Pf<mvé... ‘
voler |C'e*’ <lue* ma*heur !Ma belle chaîne d’or ! .... on vient de me la

•Hence* yotrf voleur est bien loin... Puissant effet de l’exemple !... Mais 
Le 1 *a séance s’ouvre.

VIEUX GROGNARD ACCUSÉ DE__ ------ —.------  ---------- VAGABONDAGE.
pire ™n'tS as Grimpaul , dit Belleface, est un vieux militaire de l’Em- 
de Vagabon(ta™^>ara*k ® police correctionnelle sous l’accusation
»»le,*e Pr^s’dent Vous avez été trouvé sur la voie publique, sans

Voici quelques traits de la situation que trace 1 e Journal 
de Paris :

Il y a peut-être trop de mollesse , trop de tiédeur dans 
une petite portion du cabinet. Peut être cette fraction qui , 
sans renier les lois de septembre, a toujours quelque raison 
bonne au mauvaise pour ne pas les exe'euter ; qui, sans met
tre de nouveau l’amnistie à l'ordre du jour , a toujours quel
que motif pour allanguir on atténuer les moyens d - ré
pression , est cause, par cela seul, que le cabinet est privét 
d’action et de volonté. Ne serait-il pas élrangs qu’il y eû 
dans le ministère quelques membres qui n’osassent pas être 
ministériels ?

Dans les premiers temps , les lois de septembre portèrent 
quelques fruits. Leur efFet comminatoire fut efficace. La 
presse anarchique propagea bien toujours ses mauvais prin
cipes, mais elle fut moins audacieuse contre la dynastie et 
contre la personne royale.

Mais quand on a vu que ceux qui avaient voulu empêcher 
les lois de septembre et le procès d’avril , entravaient l’appli
cation re'elle des lois de septembre; quand on a vu que les 
journaux qui avaient pallié le re'gici.le de Meunier, étaient 
acquittés, qaand on a vu que certains hommes semblaient 
jeter tonte la rigueur théorique des lois de septembre sur le 
compte des doctrinaires, et cherchaient à se faire bien venir 
de l’opposition par leur tolérance tacite pour le désordre , 
alors les fauteurs de désordre , ont repris courage , l’effet 
comminatoire des lois de septembre s’est éleint, et l’on peut 
dire en cet instant quelles sont à peu près comme si elles 
n'existaient pas.

Voilà de nouveau le roi et la famille royale abandonnés 
sans égides à toutes les offenses et à toutes les calomnies. Le 
genre d’accusation dirigécontre la famille royale et même plus 
atroce qu’il n’a jamais été C est dans un moment de crise 
commerciale , de gêne populaire , qu’on dénonce le roi et sa 
famille comme voulant s’enrichir de la misère cl de la subs
tance du peuple.

Il faut exécuter les lois de septembre. Il faut que là pairie 
interpose sa grande et solennelle juridiction.

Si les choses continuent ainsi , nous proposons à la partie

Belleface. Qu’est-que ça fait, président ? A vingt ans, quand nous 
étions en Allemagne avec l’autre , est-ce que vous vous imaginez que 
nous avions tous les jours des billets de logement ? un peu de paille 
(imnd il yen avait ; la terre et la belle étoile, et passe plaindre. Et 
pourquoi donc se plaindre? vous voyez bien qu’on ne s’en p rte pas 
plus mal J'ai cinquante-cinq ans, ie n’ai pas dormi la moitié de mes 
nuit sous la tuile , et sans me flatter , s’il y en a un dans la société 
qui soit pas plus enrhumé que moi, jene serai pas fâché de faire sa 
connaissance

M le président. Avez vous des moyens d’existence ?
Belleface. Un peu que j’en ai ; voila fil montre ses bras) , les mêmes 

qui ont frotté les Prussiens et autres, vous savez, dans une saison qu’on 
n’était pas embarrassé de gagner sa vie.

M. le président. Mais enfin à quels travaux êtes-vous propre ?
Belleface.Propre! c’est la difficulté; heureusement qu’il n’y a plus de 

revue à passer ; car sans ça il y a trop long-temps que je ne mets plus 
a la masse pour les broses.

M, le president, Vous n’avez pas compris ma question ; je vous de
mande ce que vous faites pour vivre.

Belleface. Ce que je fais? quelquefois je travaille fort, souvent je 
ne fais rien ; c’est comme l’autre, du bon et du mauvais ; mais bail/ 
en Russie , il gelait fort et les Cosaques étaient plus méchans que 
vous.

Aucun antécédent fâcheux n’étant à la charge du prévenu , le vété 
ran est renvoyé de la plainte.

VOIES DE FAIT , ET ATTEINTE A LA PROP'S IÉtÉ.
Huit gros , grands et vigoureux gaillards sont prévenus de voiesde fait 

et d’atteinte à la propriété mobilière , exercées sur la personne et dans 
la maison d’une cabaretière de Clamart.

La fille de la maison. — lis étaient à boire à eux huit , bien : y avait 
rien à dire étant dans leur droit de s'amuser le dimanche gras; mais 
voilà qu’il leux prend J’imagination d’éteindre la chandelle au vu et; au 
su des demoiselles qu'étaient dans la salle, dont se trouvant par ha
sard des demoiselles honnêtes, elles se mettent à crier commodes 
possédées que leux voilà perdues, et que ça leux convient que tout juste , 
de ne pas voir clair à leux affaires. Sur ce coup de temps, ma mère qu’est 
veuve de son homme depuis que j’ai eu le désagérnent de perdre mon 
père qu’était le meilleur de tous pour moi , elles leux y fait des obser
vations pour qu’ils se tiennent tranquilles ; mais rien , pas moyen de 
s’entendre , ça leux-y fait comme un cautère sur une jambe de bois, si 
bien que voyantpas moyen de s'entendre, ma mère leux-y récidive un 
tas de choses raisonnables à fendre les pierres , qui faitqu’ils se lèvent 
comme des lions sur leur séant, et qu’ils nous aboutirent de coups dont 
moi j’ai eu les cheveux tirés, et tout la vaiselle du buffet démolie 
par le tremblement de la bataille, qui fait que nous ayons perdu

— Plusieurs journaux et entr'autres la Paix, poussent aussi 
des cris d’alarme et semblent craindre un retour vers l'a
narchie. Voici la réponse du Journal des Débats :

C’est avec étonnement que nous avons vu un journal qui 
se prétend et qui se croit le meilleur ami du gouvernement 
peindre le présent et l’avenir sous de si sombres et de si déso
lantes couleurs, qu’en vérité se serait à perdre courage, et 
qu’on nous passe l'expression , à abandonner la partie. 
Quoi ! après six ans de travaux et de veilles, le fruit que 
nous en recueillerons ce serait d être arrivés à un état de 
désorganisation sociale dont les plus mauvais temps du Bar- 
Empire donneraient à peine l’idée, où l’on ne compterait 
plus les injustices, les malheurs, les immoralités.

La dynastie de juillet ébranlée, notre j-une monarchie dé
pouillée de cet assentiment inoral sans lequel il n’y a pour 
elle ni sûreté ni avenir, la désafection gagnant partout, le 
gouvernement livré au mépris, les majorités parlementaires 
ivres en quelque sorte* et hors de sens, toute l’instabilité de 
la démocratie compliquée du favoritisme des cours, et pour 
perspective la France menacée de devenir le moins libre et 
le moins heureux pays de l’Europe, ce serait là le résultat de 
nos efforts ! Mais alors qu’est ce donc que notre monarchie « 
que noire charte, que notre révolution de juillet ? Couvrons- 
nous la tête et livrons-nous, sans plus de résistance, à notre 
inflexible destinée. Ce n’est pas la peine de lutter avec l’anar
chie contre l’anarchie? Nous ne serons pas plus mal que nous 
so mines !

Ne sait on pas que, s’il est vrai que le désespoir double 
quelquefois les forces , plus souvent il achève de les abattre ? 
Et quel triomphe pour les ennemis de la monarchie de juil
let? Quelle joie de voir que le tableau fait par une main amie 
de'passe toute I horreur de leurs prédictions ! Au moins a-t- 
on un remède à proposer à tant de maux? Non, c’est l’hom
me de Jérusalem courant autour des remparts et criant d’une 
voix que rien Tie ralentit, que rien u’interrompt : Malheur 
à la ville , malheur au temple, malheur à moi mê ne !

Et qui y a-t il donc pour justifier ces malédictions contre 
tout ce qui fait l’espérance et l’honneur de la France ? Une 
crise miuistériells très-dâeheuse et dont moins que per
sonne , on l’a pu Voir , nous nous dissimulons les sérieux 
inconvéniens. D s fautes ont élé commises , nous lie le nions 
pas. On a eu très-grand tort de ne pas renvoyer devant la 
cour des pairs l’affaire de Strasbourg. Un acquittement 
complet a prouvé la sagesse de la charte. Une loi a été 
rejetée; défendue avec plus d’obstinatioa et de chaleur , elle 
aurait passé. La crise ministérielle n’a peut-être pas d’autre

des mille et des cents pour six litres à huit qu’ils ont engloutis comma 
des engagés.

Un des prévenus. — Et le pistolet, dites donc la grosse, et le 
pistolet, ina petite mère, le pistolet que vous avez ajusté sur notre 
société, pendant plus de plusieurs minutes ; c’est il nous qu’en sommes 
les fautifs?...

Un autre prévenu. —Et le coup de pelle que votre respectable frère , 
je ne dis pas le contraire , le coup de pelle que Chardonneliet a éprouvé 
sur le cuir des cheveux dont sa tête qu’est là à preuve , peut encore le 
soutenir . vous me faites l’effet de ne pas en faire mentioa dans tous les 
propos que vous bâtissez.

Un témoin ,maçon de soumétier. — Comme Mme. Gobe se trouve en 
ce moment en construction et que je suis dans la partie.il se trouve 
que je mais trouvé dans son domicile pour la réparation de son endroit 
vu qu’il a des eaux aquatiques qui y restent toule la nuit. Tout ce que 
j’ai vu , c’est que j’ai vu que son enfant , quand il a vu que sa mere 
était baignante d ms son sang par terre, a pris une pelle et a manœuvré 
pour sa famille le mieux qd’il lui a été possible.

Un prévenu. — Le mot que vous venez de vous permettre , témoin; 
me fait l’effet que vous avez été troupier ; moi aussi j’ai été sous les 
drapeaux mes huit ans, et je vous apprendrai qu’un coup de pelle n’est 
pas une manœuvre permise et nullement dans la théorie.

Le témoin.—La chose d’avoir été troupier je ne peux pas le dire; 
mais pour le coup de pelle , il a existé sur la tête de mon ami, étant 
moi qui lui ai fait l’opération de la coupe de la mèche doyt en voilà 
les cheveux dans le morceau de papier que voilà

Un prévenu.— Comment voulez vous que j’aie frappé Mme. Gobe? 
Mme. Gobe était auprès du feu à se chauffer quand j’ai été assommé par 
la pelle quasiment comme un perdu

Rondoux , prévenu.— Je n’ai fait aucune chose, ayant mis autant 
de possibilité que possible pour la tranquillité de la société J’ai vu 
le coup de pelle qui est arrivé au moment où qu’on a éteint la chan
delle. , „ ,

M. le président. — Pourquoi avez vous éteint la chandelle ?
Rondoux__ Pour allumer la pipe à Chardonneliet.
M. le président. —On n’éteint pas une lumière pour allumer une 

pipe..
Rondoux. — Qu’est-ceque vous ^voulez ? un coup de maladresse , c’est 

bientôt venu quand on est en société.
Un témoin.— Il faut parler peu et parler bien ici ; nous n’avons pas 

le temps à perdre ni vous ni moi qu’avons notre ouvrage à faire. C’est 
donc pourquoi que je vas vous dire la plus grande vérité.

M. le président. — fans doute , c’est ce que demande le tribunals 
dites la vérité.

Le témoin. — la vérité que j ai a vous dire c’est que je ne sais rien 
étant venu après tout le bataclan -et pas plus justruit de la chose qua 
vous pouyez l’être, 1
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origine que ces fautes ; c’est un malheur; et un ties grand 
malheur, nous ne serons pas les derniers à le dire, que l ins
tabilité de ces ministères qui se chassent et sa poussent les 
ans les autres. La chambre elle même ne veut pas toujours 
assez for leihen t ce quelle veut, nous l’avuons.

Un esprit d inquiétude et de jalousie a séparé de la majo
rité des hommes que leurs principes et leurs intérêts auraient 
dû y retenir. Tout cela est vrai ; mais que serait donc un 
gouvernement que toutes ces fautes menaceraient de mort ? 
Qiaque forme de gouvernement n'a-t-elle pas son côté faible. 
Ce que l’on appelle d’un air si méprisant le tripotage repré
sentatif , n’est-ce pas l'agitation inévitable de tous les pays 
libres! Loin du despotisme, on se le figure aussi raisonnable 
que fort, aussi prudent dans ses conseils que rapide dans son 
action. On ne le voit pas tel qu’il est, tantôt violent et tantôt 
faible, écrasé sous le poids de son pouvoir et de sa responsa
bilité, et tourmentant les peuples par la rigueur de ses or
dres et la mobilité de ses passions.

Nous nous plaignons de l'anarchie ! Eh ! aurons noos bonne 
grâce à nous en plaindre si nous en faisons nous memes, si 
à chaque crise, a chaque mécompte, nous protestons avec 
fureur contre les principes fondamentaux, de notre gouver 
nement ?

Lavaux et Lacaze seront traduits avec Meunier devant la cour des 
pairs.

—-Un journal annonce aujourd’hui que le duc de Bordeaux a tout- 
à-coup disparu de Goretz , et que personne ne savait de quel côté il 
a porté ses pas. La nouvelle nous parait encore fort douteuse. Cepen
dant comme on sait que l’intention du duc de Bordeaux et de se 
rendre au camp de don Carlos, il serait possible qu’il eut cherché à 
exécuter mystérieusement sen projet. (Correspondance.)

Les journaux de Bruxelles annoncent que. la chambre des repré
sentons s’est réunie hier. Il a été présenté divers projets de lois. La 
chambre a décidé qu'elle passerait immédiatement à la diseussion^de 
la loi sur les mines, M. le ministre de la guerre ne pouvant s’oc
cuper de la discussion du projet sur i’école militaire , par suite de îa 
grave maladie de Mme. Wiimar. ^

M le ministre des finances a ensuite donné lecture d’un rapport sur 
la situation du trésor, duquel il résulta, que malgré les augmentations 
de dépenses qui en t été votées et les crédits supplémentaires accordés, 
le trésor pourra y faire face sans avoir besoin de recourir à de nouveaux 
impôts , et qu’il restera encore s^r les ressources un excédant de plus 
de 33,ooo francs. La chambre a ordonné l’impresiion de ce rapport. 

La chambre a ensui te entamé la discussion deHa Ici sur les mines, 
— 11 a été procédé bier à midi , au ministère des travaux publics, 

en présence de M* le ministre ; à la réadjudication, par voie de conces- 
*ion de Péages , d’un chemin de fer entre les rivières de Sombre et 
Meuse , avec trois embranchemens , dirigés vers Mo ri aimé , iderennes 
et Couvin. Cette concession a été accordée à MM. Perwez, de Puyot et 
Lëboa , conformément au cahier des charges.

LIEGE » LE 6 AVRIL.
Il est tombé hier et durant tonte la nuit, une quantité 

considérable de neige ; il y en a un pied dans r.cs rues. Il 
est midi , et nous u'avons encore reçu ni les journaux de 
Paris, ni ceux à'Anvers, ni ceux de Bruxelles.

Le retard dans l'arrivée des journaux, nous oblige à re
produire aujourd’hui quelques nouvelles qui ont ete appor
tées par la poste d’hier.

L'affaire des faux billets de la Banque Liégeoise est fixé 
pour les audiences de la cour d’assises du vendredi et samedi 
28 et 29 du mois courant.

Plusieurs comités de la Société d Emulation se sont réu- 
uis dernièrement pour former leurs bureaux. Le comité des 
arts et manufactures a réélu pour président M. Devaux, in
génieur des mines, chef de la troisième division du royaume , 
membre correspondant de l’Académie royale des sciences et 
des lettres , et le comité d’agriculture et d’économie rurale a 
décerné la présidence à M. Morren , professeur à 1 université , 
membre de la même académie.

— Un individu de Leith possède une bank-note de la 
banque royale d’Ecosse , datée de février iy5o , dune valeur 
»le 12 shellings écossais égalant aujourd’hui une livre sterling. 
On a fait la remarque que depuis 87 ans que cette note cir
cule , elle aurait produit 5 liv. 17 sh., cest-à-dire près de 
10 fois sa valeur, si elle avait été remise à sa création à un 
banquier, à l'intérêt composé de 5 p. c.

Une heure de relevée.
Post-scriptum. — Les journaux de Paris et de Bruxelles 

nous arrivent à 1 instant q nous en extrayons à la hâte ce 
qui sait :

La Correspondance particulière de Paris du 4 avril , mt que te 
Moniteur, qui était attendu avec une vive impatience, na été dis
tribué qu’après neuf heures. Les ordonnances sur la nomination des 
ministres n’ont pas encore paru. , .

La Correspondance ajoute : On assurait qu’un rapprochement s était 
■ opéré entre M. Thiers et M. Guizot

■— On Ht ce qui suit dans la Gazette des Tribunaux du 3 :
Aujourd’hui , la commission d’instruction doit se réunir pour ^en

tendre la lecture préparatoire du rapporteur sur 1 instruction de lâuaire 
Meunier. _

Ce rapport sera présenté mercredi à la cour des pairs , qui statuera 
définitivement sur la mise en accusation. Il parait certain quelle sieur

On entend quelques autres témoins un peu plus explicites, et, sur 
leurs déclarations , le tribunal condamne quatre des prévenus à huit 
jours de prison, et les quatre autres à seize francs d’amende.

EKFAET ABAKDOHKÉ,
Encore un enfant abandonné , et il n’a pas huit ans, (etle voilà devant 

ses juges pleurant cette liberté si dure pour lui, pauvre mendiant, 
moins dure cependant que la prison. .

M. le président Mathias, qui toutes les fois qu’il ne s’agit pas d un 
délita punir , mais d’une infortune à soulager , ne conserve du carac
tère de magistrat.qu’une ardente sollicitude, interroge le jeune Alphonse 
Pellan. ,

M le président. — Alphonse, n’avez vous donc ni pere ni mere pour 
être ainsi délaissé à votre âge ? ^ , .

Alphonse. — Si , monsieur , j’ai mon père, mais je ne suis pas aime 
chez nous. ....

M. le président. — Ne connaissez-vous personne qui s’intéresse a vous 
et qui veuille vous faire du bien?

Alphonse. — Oui, monsieur , il y a M. Pierre , qui est loueur de voi
tures , et qui m’a promis de me faire travailler. t

L’audiencier. — Cette personne a été assignée et est présente à 
Paudience.

M. le président. — Faites approcher. (S'adressant au témoin}. Vous 
connaissez cet enfant, monsieur?

M. Pierre , après avoir regardé attentivement Alphonse : Non , M. 
le président , je ne le connais pas; je ne sais même pourquoi on m’a 
fait appeler ici.

M. le président. — Cet enfant a dit que vous étiez son protecteur , et 
on vous a fait assigner à l’audience pour le réclamer.

M. Pierre.— 3e ne sais ce que cela veut dire; j’aurais donc été 
son protecteur sans le savoir , car je ne me rappelle pas l’avoir vu: 

Alphonse vivement. — Si, si, M. Pierre, vous m’avez vu.
Une fois je vous ai rencontré dans la rue de la Paix , vous 

donné deux sous , vous m’avez dit que j’étais bien gentil et q 
voulais vous me prendriez chez vous.

M. Pierre. — Il est possible que je t’aie donné deux sous , 
quelquefois ça m’arrive ; mais je ne t’ai pas promis de te prendre, 
chez moi.

M. le président. — L’enfant s’est trompé sans doute ; mais voyons , 
monsieur, puisque vous voilà et qu’il semble que le hazard vous ait 
choisi pour êirc utile à ce petit malheureux, ne voudriez-vous pas con 
sentir à le réclamer.

M. Pierre , après un moment d’hésitation. — J’en aurais bien envie , 
M. le président, mais je ne suis pas riche , j’ai une nombreuse familje, et 
je ne peux vraiment pas me charger d’un enfant de plus.

M. le président. — Le tribunal ne voudrait pas vous imposer une telle 
obligation. Aéclaïuer un enfant ce n’est pasl’adopter, l’associer à la famille

CHESSES BE FER.
Le rapport de M. la ministre »les travaux publics, sur le 

chemin de fer, imprimé par ordre de la chambre, vient 
d être publie'. C’est un volume petit infoho de 2lS pages. Ce 
beau travail à la confection duquel M. Nothomb a apporté 
un soin tout particulier , -nous semble avoir embrassé toute la 
matière. Il traite successivement avec étendue des dépenses 
d'établissement, de celles d’entretien et d’exploitation. Parmi 
les renseignemens importans que nous avons trouvés dans 
le rapport de M. Nothomb , oa remarque surtout la com
paraison du chemin de fer da Manchester à Liverpool avec 
le chemin de fer de la Belgique. Chez nous la voie nouvelle 
donne déjà un mouvement à-peu-près double de voya
geurs. Voici le langage que tiennent à ce sujet les deux 
ingénieurs :

« La comparaison des données respectives concernant ces 1 
deux entreprises , extraites de notre compte rendu et des | 
rapports semestriels des directeurs de la Compagnie de Li
verpool, démontre à l'évidence l’excellence da système de 
construction adopté pour le chemin de fer décrété par la loi 
du 1er. mai 1834, et le bienfait attaché "a l’exécution par 
l’Etat.

» Modicité des péages et élévation des bénéfices. — En effet, 
tandis qu’en Belgique les étéuiens les plus importuns de la 
construction et de l’exploitation , le fer, la houille , les ma
chines, sont encore d'un prix plus élevé qu’en Angleterre, 
le public ne paie chez nous , pour la jouissance du chemin 
de fer, que le quart environ de ce qu’on paie pour la même 
distance, sur le railway de Liverpool (l) , railway qui , jus
qu’au jourd’hai, a servi de modèle pour toutes les entreprises du 
même genre. Et cependant, malgré la nsodicitc inouïe du 
prix moyen \de parcours du railway belge , le taux de l'in- ;

Ï
térêt îles capitaux engagés est presque double de celui obtenu 
par la compagnie anglaise.

» Concordance et économie du, système de construction-ci 
d exploitation. — Ce résultat, tout à fait remarquable , doit 
être attribué principalement à ce qu’ou a sa profiter de_I’ex- 
périenca si chèrement achetée par la Compagnie de Liver
pool ; à ce qu’on a recherché et suivi strictement les’conseils 
de M. Stephenson ; enfin, à ce qu'on a su écarter les pré
tendues améliorations que d’autres voulaient apporter à son 
système. — C'est aux conseils éclairés de cet habile ingé
nieur sur la concordance de la construction d'un railway 
avec le matériel des transports, qu’on doit l’économie pres-

(1} 11 est juste de faire observer que beaucoup de choses se paient 
plus cher en Angleterre. (Note A11 Politique.)

lui four-

qu’inconcevable des frais d'entretien et d’exploitation de J 
route belge ; frai? qui ne s’élèvent qu’au tiers des dopen * 
de même nature nécessitées sur celle de Liverpool J 
ehester, où, à la vérité , le mouvement commercial, VQ 
geurs et marchandises, est plus considérable , niais fi 
le roulage n’est guère plus actif, pins fatiguant , sj |‘on c°"1 
sidère qu’il se répartit sur deux voies dont les ornières So i 
d'ailleurs d’un poids plus considérable. La sage économi 
apportée dans l’établissement du chemin [de fer belge éc|( 
rera sans doute les États voisins sur le véritable eout (]■„*' 
chemin defer , et hâtera l’ouverture de ces§tcouimmiica(;on“ 
promptes et économiques. »

» Infiuence du prix des transports sur[ le mouvement de [ 
circulation. — lundis que les populations de Manchester et 
Liverpool deplu3 .de 400'000 âmes 11a fournissent annuel, 
lement à leur eh iuin de fer que 4 a 500,000 voyageurs, 0I1 
voit qu'en Belgique , grâce au bas prix des transports, Anvers 
et Bruxelles, d'une population beaucoup moins considérable 
donnent un mouvement à peu près double de voyageurs’. 
Déjà dès la première année, le chemin dejfer, «’aboutissant 
encore qu à Malines, avait transporté plus de voyageurs 
que le railway de Liverpool dans les années les plus floris- 
santes.

» Admettant volontiers qn’une société concessionnaire eft 
exécuté la route d’Anvers à Bruxelles en aussi peu de temps 
et aussi économiquement quelle vient de l’être par |es 
soins de l'État, nous demanderons ce que seraient devenus 
les intérêts du public, ce qui! payerait sous une compagnie
concessionnaire r

Péages comparés, résultant de l exécution par l'état oit 
par des compagnies. — Pour répondre à cette question, sans 
nous arrêter au prix exhorbitant des places sur le chemin 
anglais de 56 à 70 centimes par lieue, ni au tarif accordé à 
la société concessionnaire du chemin de fer de Parish Saint. 
Germain, d’après lequel les voyageurs paieront 4o centimes 
par lieue, nous n'avons besoin que de rappeler ici que ce 
même railway d’Anvers à Bruxelles fut, eu i832 ,demandé 
en concession par une société particuliere sur un tarif qm 
imposait à perpétuité aux voyageurs un péage de 36 centimes 
par lieue, c’est-à-dire, un péage beaucoup plus élevé qae 
celui actuel qu’on a l’espoir de pouvoir diminuer encore, 
Cependant, avec le péage demandé, la société ne s'engageait 
à faire le trajet de Bruxelles à Anvers qu'en Ioo minutes, 
tandis qne l’administration l’effectue déjà aujourd’hui en 
moins de 90 minutes , malgré la perte de temps de l'attente 
respective"des couvcis à Malines pendant l’achèvement delà 
deuxième voie.

Avantages généraux.— Aux bénéfices directs pour le pu
blic el le trésor, que nous venons d’éuuuiérer et qui résnltent 
incontestablement de lexéeution du chemin de fer par l'état, 
on peut encore ajouter, comme complément, les avantages 
généraux résumés ci-après : . .

b i° Les travaux détablissement effectués jusqu'aujourd'hui 
ont déjà répandu dans'la classe ouvrière, sans avoir grevé 
d’aucun impôt le contribuable, plus de dix milliousde francs 
en moins de deux années. _

« 28 Ouverture de nouvelles routes, dont les frais d’entre
tien coûteux, mais ne consistant principalement qu’eu main, 
d'œuvre , tourneront encore entièrement au profit de la classe 
ouvrière. , ,

• 3 Création île iiouvelles branches d’industried’unegranae 
importance pour le pays et dont 011 exporté déjà les pro
duits à l’étranger : fabrication de rails; construction de ma
chines , locomotive-s, voitures et waggons, ;

» 4’Extension de consommation des houilles et diminution 
simultanée des frais de transport de ce principal agent de 

l’industrie.
-, 5° Augmentation déjà sensible dans la valeur des pro

priétés riveraines du chemin defer. — Emploi utile doD'i a0* 
bois d’essence commune. . _ . -

> 6° Economie majeure qui permet à la classe la m01

occasion OC travailler } üc yivi c uumictcuicuti 
Pierre. —Mais, mon garçon, si je te prends une fois, moi, je me 

ais, tu feras te gentil , je m’attacherai à toi, et tu resteras avec Iss.

m avez 
que si je

lui faire un sort, e’estlui donner quelques secours temporaires, 
nir l'occasion de travailler , de vivre honnêtement.

M.
connais,
autres .- c’est toujours comme ça que ça se passe.

Alphonse. — Oui, M. Pierre’; réclamez-moi, je vous en prie : je serai 
bien honnête , je travaillerai bien.

M. le président. Eh bien ! quel grand mal? S’il est gentil, vous l’ai
merez, vous le ferez travaillerez, vous le placeiez. Vous êtes loueur 
de carosses; il y a bien. faire à la cour, au grenier : vous le ferez 
balayer, nettoyer; et le soir, voilà le beau temps qui arrive, vous 
lui donnerez un coin dans votre écurie et une botte de paille; à son 
âge , on n’est pas difficile.... et tenez , je suis sûr qu’à votre exemple, 
vos voisins le prendront en amitié et vous aideront à cette bonne 
action.

Alphonse, les mains jointes et dans l'attitude de la prière. — 
Ah ! M. Pierre, M. Pierre , prenez-moi, s’il vous plaît ! Je serai 
comme votre esclave , je me comporterai bien. ( L’enfant fond en 
larmes. )

M. Pierre. — Mais mon garçon... (Le témoin ne trouve plus de paroles 
et porte son mouchoir à ses yeux.)

Pendant cette scène, qui émeut tout l’auditoire, MM' Auguste Bonjour 
et Adrien Peyre, avocats , échangent quelques mots à voix basse, puis 
Me Bonjour se lève en son nom et en celui de sou confrère, déclare récla
mer Alphonse et s’engager à pourvoir à son sort. Aussitôt M. Pierre tire 
sa bourse, et, s’adressant à M" Adrien Peyre, qui vient de donner son 
nom au greffier : Monsieur, vous êtes plus heureux que moi , mais per- 
mettez-rnoi de m’associer pour quelque chose à votre bonne œuvre. Et il 
vide sa bourse dans la main de î’avocal

VOIES DE FAIT.
Un plaignant arrive à la barre , se tourne , se retourne , et après une 

douzaine d’évolutions , parvient enfin à trouver une contenance qui se 
trouve juste être le contraire de celle qu’il devait prendre. L’audien 
cier placé près de lui le retourne tout d’une pièce, le place en face 
de M. le président, et l’interrogatoire commence.

M, le president. — Dites au tiibuuat vos nom et prénoms.
Le plaignant, son livret à la main , en parcourt des yeux quelques 

feuilles et ne répond pas.
M le président._Que cherchez-vous donc? Je vous demande vos

noms; vous n’avez pas besoin , je présume , du secours de votre, livret 
pour nous les dire.

Le plaignant. — Bien.... des.... pardons ... Mon....sieur , je m’appelle 
Bizet, ca , il n’y a pas de doute ... mais.... c’est pour les autres noms , 
que j’en ai deux , que ça me fait toujours de l’effet pour les trouver • 
attendez..., c'est Jean .. Jean. . Jean Antoine, voilà.

M. le président.—Quels sont les faits que vous ayez à reprocher au 
prévenu ?

Bizet. - Un jour., non , c'était une nuit... ali 1 mais non , n0?’,C 
plutôt un soir... , enfin il pouvait être.... j’étais avec un ami, 
Coérjti...*, tenea , qu’est ici. .. Dis-donc, Clerm , quelle neuf

^°c!érin, d’une vori haute. — Neuf heures de nui t, imbécille. d
Bizet.—C’est ca ; il pouvait être neuf heures ou nein « 

demie , peut-être bien ; je ne sais pas au juste.. Dis-done, 
pouvait-il être neuf heures et demie ? ,

Clérin. — Je te dis neuf heures. Ça va-t-il bientôt finir . ae
Bizet. — Alors mettons qu’il était neuf heures : mais toujoui ,

je peux soupçonner, y avait-il quelques miettes de plus. a narler deI
M. le président, — Eh! qu’importe : arrivez donc a nou 1 

conns qu’on vous aurait portés. . , ,, , puisque
Bizet — Oh! yen a qu’un des coups , mais un soigne, ai ir_ pJS| 

j’en suis tombé sur le nez comme un capucin de carte ;
M. le président. — Eli! laissez Clérin tranquille; ce n’est pas*

doit vous dicter votre déclaration ■ « moi Pour t8
Bizet — C'est que, voyez-vous, il en sait plus long ,q«e 

qui est de s expliquer; est-ce pas, Clérin ? bien îu
Clérin. — Laisse moi tranquille, gros lampion ; tu vois

- - ' ■' ’ embleveut pas que nous fassions là conversation ense...-.--• r- - > • ' «->-------- - T - dirai la chose par i‘^re h ,(Bizet. ■

tion de l’ami Bizet, qui, fier et épuisé de ce <!er?1 r,j :n qiii., 
front, se retire à' reculons, marche sur les pied» e ] où jj*
par un bras et le fait asseoir à côté de lai, «ni um. ai 1 yg„. Ce 
le plaisir d'entendre condamner le prévenu adix- |oa * F „„„«il
--11 i‘ „ £ra 90r4.l1àlfi ßlZCt j qUL S*C lèVsultaf paraît être fort agréable, à 
mains et s’écrie - M«.™; si 
ce pas Cléiih?

écrie : Merci, messieurs les juges; bien des mercis ’

'ont* 

nié01*1
____  . Bon ! bon U. fâchons pas . Je dirai la chose \\*

qui est donc que descendant avec Clérin le faubourg Mod- Suisl)a|âiî 
trouva que mon cordon de soulier, s’étant déboutonne, J ‘ ■jChé» 
pour relier mon cordon de soulier , tenez, comme ça , e - 1. Ten0u«l
(Bizet se penche en avant, dans la posture d un Uo1"1 A ar-derf|fiI 
Cuidon de son soulier). Voilà qui m’arrive un coup de p 1 j'aper 
qui me fait tomber sur le liez, eten me relevaut, 1u f”. ’ d’e»flir 
cois ? J’aperçois le même individu , qui avait la coinpla - 
autant à Clérin ? est ce pas Clérin ? là'd^.i,

Cotte fois Cléiiii confirme, de la manière la pluséne g <1 ' s'eS,uie

tl'

■ nt depar3
La-livraison de la Renie belge du mois de niais V! s; je«1"'

sur le Duel, de M. Nil.r» , * saisb 
-Une Nouvelle de »■ g.P' 
de p'illage. Une 1^

gnet sur la Révolution Liégeoise de 1789. — Et P US1 

critique littéraire.

F.lle renferme un article 
aux espérances des amis des lettres 
de Bruxelles , intitulée la Madeleine



■s it potmoüE ümtumwar
• - . aux journaliers, d’aller, sans perte de temps et pres- 

aiSCe’ frais , utiliser leur travail loin de leurs habitations. 
qUS ^Facilité d'un transport rapide pour les troupes et

le°r go*Assurance d’une régularité constante des transports 

“ toutes les saisons. — Depuis l’ouverture du chemin de 
r la circulation n’a pas été' interrompue un seul jour (i) ;L la circulation n a pas ,
* 'las de i,3oo,ooo personnes ont ete transportées sans le 
joindre acc'ident quoiqu’un sixième des voyages doive se

f ire (J 3 n s 1 obscurité«
» û° Relations quintuplées eutre la capitale, Anvers et la 

banlieue, d'où activité progressive de l’industrie, du com
merce et’de la civilisation.

Nous voyons annexé au rapport de M. Nothomb, un ta
il au extrêmement remarquable, c’est celui des concessions 
/demandes en concession de chemins de fer, au 1er. janvier 

6go Elles sont au nombre de trente six. Ce tableau contient 
les noms des demandeurs en concession , et la longueur des (

chemin1. ......................... , , • . ,, ,
Depuis le ier. janvier.il nest entre au ministère qu une

seule demande nouvelle, c’est celle de M. Lecocq , demande 
complexe, relative aux communications à établir dans la 
Gampine,’à l’aide de canaux, de routes ordinaires et de che

mins de fer, .
Le rapport de M. Nothomb se termine par des conside

rations générales aussi justes que bien exprimées :
, Les chemins de fer, dans leur entier développement, 

toucheront par deux points à la frontière de France, par 
deux points h la mer du Nord et à 1 Escaut, et par un point 
h la frontière de Prusse. Ils traverseront six provinces , celles 
d’Anvers, de Brabant, des deux Flandres , du Hainaui et de j 
Liege. Trois provinces en sont exclues, celles de Namur,.du
Luxembourg et du Limbourg.

» Les influences du chemin de fer sont encore inconnues ou 
non appréciables.

0 C’est ainsi, par exemple, que nous ignorons de quel secours 
sera le chemin de fer pour la poste, à laquelle il offre un ra
pide moyen de transport; en facilitant merveilleusement aa 
distribution des lettres à l intérieur eten attirant dansje pays 
le transit des lettres de l’étranger; placés entre la France, 
l’Angleterre, l’Allemagne et la Hollande, noire position a cet 
égard peut devenir unique.

» EnGn, l’expérience est incomplète, parce qu’il est reserve à 
l’industrie privée d'achever sur plusieurs points, par des en
treprises secondaires ou partielles, le nouveau système des 
grandes communications de létat.

» Lorsque toutes les influences du chemin de fer seront 
connues et susceptibles d’appréciation , lorsque le système 
sera complet en lui même et par les accessoires que nous at
tendons de 1 industrie privée, lorsquau transport des voya
geurs sera venu se joindre celui des marchandises, lorsque 
les ports d’Ostende et d’Anvers seront à la distance, 1 un de 
quatre, l’autre de six heures de la frontière de Prusse, lors 
que la plupart des villes de la Belgiqae seront comme ^Pou
pées autour déjà capitale, lorsque tous ces résultats inhérens 
à l’exécution de la loi du 1er. mai l834 sero“t obtenus, 
la grande question du chemin de fer pourra être posée et 
résolue,

» Et peut-être nous manquera-t-il encore un element de su 
lution; le chemin de fer belge ne doit être qu’une section du 
chemin de fer européen. Au sortir de notre révolution , il 
bous a été réservé de prendre sur le continent uiîe initiative 
qui n’était point sans danger; mais nés de la veille, en nous 
appropriant üne des plus belles inventions modernes, nou9 
faisions acte de nationalité, Nous avons donne rende*-vous à 
nos frontières à deux puissantes nations; rendez vous pacifi
que, le seul digne de uotre siècle. Que si le chemin ne fer 
belge restait un phénomène pour cette partie du continent, 
le problème serait incomplet sans doute, mais il ny aurait 
aucun mécompte pour nous; quant meme la communication 
tie serait qu’intérieure, les résultats , ainsi restreints , justi
fieraient encore les législateurs de l834, et nous accepterions, 
Bonsaus fierté, le monopole que uous abandonueraient les 
peuples nos voisins. , _

“ En se détachant de la Hollande , la Belgique n ignorait
pas qu’elle avait à se reconstrnire politiquement et malérielle-
nifnt; la reconstruction politique , elle l’a achevée sans compro
mettre aucun principe essentiel d’ordre ni de liberté; la recons
truction matérielle, elle I a commencée au milieu de difficilescir- 
coustances ; elle la poursuit eu supportant les énormes dé
penses qu’exige un armistice exécuté avec des arrières pen
ses , bien qu’accepté sans réserve. Quant ce peuple > nou- 
veau-né parmi les peuples , aura accompli sa double fâche , 

aura folie à lui contester le droit d’exister, crime à por- 
ter atteinte au faR fie son existence. Lorsque l eufaut pié- 
‘uuié non viable devient homme , qu’importent les que
ues qui entouraient son berceau? Nous ne sommes eu 
deiueure fie remplir aucun de nos devoirs de nation; qu ou 
'j“us lusse faire ; nous ne demandons qu’une chose : la paix 

fil'on nous oublier, s
, f*es paroles éloquentes terminent dignement le rapport du 
P une ministre. Il est impossible d’apporter plus de lucidile 

■ ,,s l’exposition des faits et d'en déduire plus clairement les 
Co"séquences. Sous ce pointée vue, quelques soient les opi- 

sur l’utilité de l'exploitation du chemin de fer par 
® gouvernement, ou ne saurait rendre assez de justice à 
i1- Noihmnb. Il lui reste sans doute encore des éludes ina-
eriéltes â faire ; il n’est pas encore initiécomplètement a tous
es secrets de l’art, à toutes les connaissances qu exige 1 admi- 

JJJslvation du'département dont le portefeuille lui est conhe. 
y ai* s°n esprit élevé, et surtout son activité bien connue, 

.‘•“/ont bientôt placé au niveau de sa tâche.
commencement nous avions conçu des craintes sui 

î?" aptitude à remplir convenablement des fonctions si dif- 
eienles fie celles qu’il avait exercées auparavant. Mais nous 
►nimp« ..... .... I . „ • ...... îrtiir rinelfiues-

qu’à la tête du ministère des travaux publics , M. Nothomb 
occupera une place aussi distinguée que celle que lui assig
naient ses hautes crpacités au ministère des affaires étran
gères.

Pour clore ces observations, nous signalerons à M. le mi
nistre an point important et qui est digue de fixer, dès aujour
d'hui , son attention. Cèst la construction du pont à établir 
sur la Meuse, pour le passage du chemin de fer. Gomme il 
faut au moins deux ans pour achever ce travail, il convien
drait qu’on mît immédiatement la main à l’œuvre , et que 
l'ouvrage put être commencé aux premiers jours de la belle 
saison. Tant que ce pont ne sera pas construit, les bienfaits 
qui doivent résulter de la voie nouvelle, pour Liège et pour 
Vervier*, seront ajournés.

LOUER TOUT DE SUITE UNE MAISON avec jardin 
située à FRAGNÉE. S’adresser quai d'Avroy, n° 562. 538

DEUX QUARTIERS INDÉPENDANS A LOUER présente
ment , ainsi qu’un JARDIN, pour l’époque de Mars prochain,- 
Ste.-Claire, n° t3o. o3 \

MMà©» A 1IHB1I,
PLAGE DE L’UNIVERSITÉ; No a65. 

S’adresser au quai d’Avroy, n” 649. 608

NOUVELLE MÉDAILLE DE M. JEKOTTE.
*** Le beau talent de M. L. Jehotte, graveur à Liège , vient se 

révéler de nouveau : sa dernière médaille, qui se distingue par fa 
liaesse et le nombre des détails , présentés sur une surface très-minime 
lui fait le plus grand honneur. Cet artiste était déjà fort remarquable f 
corame on sait , par l’exécution de plusieurs autres médailles dont 
nous avons eu l’occasion de faire précédemment l’éloge.

Colla dout nous parlons a quinze lignes ds diamètre et a pour objet 
de consacrer le souvenir de l’inauguration du pont de la Boverie, en 
cette ville, monument remarquable par la hardiesse de sur. exécution 
et dont chaque arche a 24 mètres d’ouverture et surbaissée au dixième.

L’avers de cette médaille indique quatre plans. Le premier présente 
la vue de la Meuse , en amont du pont de la Boverie sur la rivière 
voguent trois nacelles ; on y distingue , au moyen de la loupa , le remous 
que forme le courant sur les avants becs des piles. Le deuxième pian 
est le pont de la Beverie lui même. Le troisième embrasse tout Tes- 
pace qui existe entre la nouveau pont et le pont des arches ; à droite 
l’on reconnaît ,1a manufacture de draps de M. Vandestratenic 
moulin de Bêche, la cheminée de la fabrique de M. Jammî, Outre- 
Meusc , l’Abattoir et la rué Pêcheurue-, à gauche les bàlimens du col
lège et tout le terrain entre ce point et lé pont des Arches , dont l’élé
vation termine ce plan. Le quatrième comprend les maisons à droite 
et à gauche de ce dernier pont, l’église St-Pholien, le quai St-Léo- 
nard , tous les vignobles sur la rive gauche de la Meuse, et la Citadelle 
qui couronnent la côte. Des nuages arüstemect exécutés terminent le 
fond de la médaille Dans le corriau qui se trouve au-dessus de l’exer
gue et qui termine ce tableau, oalit-L. JEHOÏÏE. F, A l’exergue ; 
LIEGE AU COMMERCE El A LTNDUSÏBIE.

Revers. INAUGURATION DU PONT DE Là BQVEKIE , LE 27 
•JANVIER 1837. Meu. MORÉAÏJ ET Cie., CONCESSres.

L’idée de Pavers de ceite médaille est heureuse ; la perspective y est 
parfaitement observée; les lieux sont bien indiqués et reconnaissables ; 
la finesse des détails est extréme et il faut employer la loupe pour en bien j 
apprécier le mérite. Il est même étonnant que M. JeboUe ait pu attein
dre ce fini, et placer autant d’objets, daas un cadre aussi resserré« 
et sans qu’il y ait confusion.

Comme je l’ai déjà dit, le talent de M. JeboUe n’esi ni aB C* connu 
ni assez apprécié ; il serait temps enfin que justice lui .ut renoue, et 
que des travaux servant à enrichir ia galerie numismatique actuelle , 
lui fussent ^confiés.

LA VENTE DE LA MAISON COTÉE 5g3, portant l’en
seigne de la Fontaine d Or, située à Liège, rue Souverain-Pont , 
qui devait avoir lieu le six avril ; en l’étude et par le minis
tère du notaire BIAR , EST POSTPOSÉE, des avis ultérieurs 
indiqueront le jour de (adjudication définitive.

Entretemps l’on peut traiter fie gré à gré.
S’adresser audit notaire BIAR. " 648

3VMIÄE9 FRUITIERS,
ARBUSTES ST FI.EUKS.
MERCREDI 12 AVRIL 1887 et jours suivans, à 

'une heure de î'aprèsdînée , le sieur Lambert MO- 
LAIN VAUX , jardinier fleuriste et pépiniériste j 

^ ^fera vendre publiquement à son domicile, àXHO- 
VEMONT N-485, par le ministère du notaire PARMENTIER;

UNE GRANDE QUANTITÉ D ARBRES A FRUITS, AR
BRISSEAUX d'crnement, arbres verts, plantes, fleurs de 
pleine terre , de serre chaude et d’orangerie. 56a

POUR CAUSE DE
oSjNE

DÉPART

L. G.

Erratum. — Page 2, col. ire., ligne 44 et suivantes, an 
lieu île : le langage des faits a cédé la place, etc., lisez ; a 
pris la place. _________

TKEÂTEB EOÏA1. 3MB LIEGE.

AnÉnrd’hui ieudi 6 avril, la seconde représentation de la BELLE LC AILLERE ’drame vaudeville en 3 actes. *- MOIROUD ET Cie., vau 
deville. - LA LETTRE DE CHANGE , opéra en un acte.

Dimanche 9 avril, abonnement suspendu, la urne. représentation de 
la JUIVE.

Incessamment la ire. représentation de RICHE ET PAUVRE, 
drame. ___  , ...

AMMCMCm

PARTIE de MARCHANDISES
POUR DAMES.

LUNDI 3 AVRIL et jours suivans s’il y a lieu , il sera 
vendu , HOTEL DU GRAND MONARQUE , rus souverain 
S’ONT, de IQ à la et de 3 à 6 heures, les marchandises sui
vantes ; Cols ou chemisettes brodés, fonds de bonnets bro
dés , divers coupons de solfies, tulles de soie , blondes, den
telles 'communes , plateaux de paille peur modistes et une 
grande partie de rubans pour chapeaux èu bonnets , etc. etc.

La vente sera faite au comptant et conditions à prélire à 
son ouverture. 636

AlOUER 7"~
POUX LE „'J JUIH 1837.

*JNE

niAisori « ôcesiasRCE,
SITUÉE A LIÈGE, UAZ 2>ES MINEURS , ’H° 3o ,

Enseigné, de. la Porte Verte.

A VlHimf:

rue-

©TOt@!T
DEMEURANT rue ENTRE 

PIERRE dj DEUX-PONTS, n» 780 ,
Vient de reprendre sou «état de MAITRE COUVREUR 

en PANNES ; ü continuera à mériter la confiance que ses 
concitoyens lui ont généralement accordée. Il garantit la 
perfection de son travail. °08

m a
,UBERT » ET SON FRERE,

domiciliés rue de la Botte, n°4°5, ont l’honneur d’iufor- 
mer le public qu’ils continuent le commerce de revendeur de 
CK AUX, de feu leur mère. 622

$

S0l1>mes heureux de voir s’évanouir chaque jour quelques 
ct-s craintes et nous pouvons prédire dès à pre&eo«nes de ces

dan tl nes' T16 Par la coïncidence d’une rupture d’essieu , le soir pen 
fois1 1 -e5?lfélc extraordinaire des 25 et 2d décembre dernier , que ce. te 
le no R1'* ‘iue loutes h's autres communications étaient interceptée! , 

®l)te des voyages s’est trouvé forcément rédujt.
(Vote des ingénieurs.)

F* MCMI
M AUCH 1N D“T AI LL E U E 9

RUE DE LA RÉGENCE,
À l’honneur d’informer le public qu il est de RETOUR DE 

PARIS , où il a fajt nu choix d’articles les plus nouveaux pour 
la saison d’été. ^4 1

CA BILL AUX, RIVETS, HUITRES ANGLAISES, HARENGS 
et ANCHOIS nouveaux, chez PERET, rue Ste.-Ursule.

Nouvelles MORUES du Nord et ANCHOIS NOUVEAUX à 
1 franc 75centimes le tonneau, au iVloriane , rue de Stokis.

en.maubâe
AV£G SOH ENCADBEMEKT EN CUIVRE ,

A. VENDRE RUE DU POT-DOR, 692.

AVEC 2 BONIEBS DE JARDIN , DI'.AIIUE BT TERRES , 

située au, dessus du faubourg Bocheporte t à Liege 
Naimeite , «°. 772.

Cette propriété pourrait être convelétîe en «no jolie mai' 
son de campagne, on y jouit de, la vue la pics étendue sur la 
ville et les environs.

S'adresser à M* BERTRAND, notaire, à Liège. 617

ttMßire lleîtôj.

D’OBJETS' DE ^UING ÙLLERIt!«
SAMEDIS AVRIL 1837 , à 2 heures de relevés, il sera 

procédé en l’étude et parle ministère de M®. RENOZ, notaire 
à Liège , à la VENTE ,
d’une QUANTITÉ D’OBJETS DE QUINCAILLERIE

DITE ARTICLES DE PARIS. 663

Renté pour cause te oéçaet.
MARDI 11 AVRIL 1887, deux heures de relevée, il sera 

procédé en l’étude et par le ministère de M" RENOZ, notaire 
à Liège, à la vente aux enchères,

iyuw RICHE MOBILIER
ENTIÈREMENT EN ACAJOU ET AYANT PEU SERVI. 

Parmi les meubles â vendre, se trouvent plusieurs LITS 
avec ou sans fonds élastiques, plusieurs COM MODES, SECRE
TAIRES, BUFFETS , TABLES , un grand BUREAU â cylin
dre Toilettes , plusieurs meubles de salon, le tout en acajou. 
Une magnifique PENDULE, UNE MONTRE en or â répéti
tion et à musique , un PIANO, de belles gravures, uuetrès- 
belle soupière en argent, batteries de cuisine, litteries, etc*, 
UNE VOITURE. 63a



LE- PÔLITIQUE.

€tuî»e îm notaire fermentier.
adjudication

B’OTI tlDffRIÉTÉ
SISE

AU DESSUS DD FAUBOUR3 , ST CILIES , A LIÈGE ,
Elle consiste en UNE MAISON D HABITATION 

dances, avec 4° ARES, 97 metres carrés, ou ^ , 
grandes 4 petites de jardin potager , tenant d un cote aux 
représentai» de M. JALHEVU et d'autres > M. le conseiller 
DOGHEN. — Elle provient de feu Laurent Joseph CLAMER. 
Par sa position , elle est à proximité du chemin de fer.

Cette vente aura lien , par licitation, aux enchères publi
ques, mardi iS Avril 1837, à dix heures du matin, par le 
ministère de M‘PARMENTIER, notaire, en son étude, place 
du Théâtre Royal, à Liège. - _ R

S'y adresser , pour connaître les conditions. 002

». 457.
et dépen- 
g verges

A V SS POUR SURENCHÉRIR.

L’HOTEL » A PAIXS
AUTREFOIS NOMMÉ LE CANAL DE LOUVAIN ,

ET

A MMiDÜ 9
LE TOUT SITUÉ A LIÈGE ,

RUE DERRIÈRE LE PALAIS.
Jasqn’inclns le 18 AVRIL 1837 , on peat surenchérir 

d’un 2o° sur les prix de vente provisoire , ci après indiques.
PREMIER LOT-

e Ledit HOTEL n” 4io, TRÈS VASTE, avec toutes sesap-
partenances, adjugé pour la somme de . . . frs. 36,100.

Cette propriété,favorablement placée, en face de la grande 
me projetée, est louée au” prix de DEUX M ILLE FRANCS an- 
anuellment, jusqu’au 4 Juin 1839, elle est longee par un 
cours deau, qu’on pourrait utiliser, pour d.fferens etahlis- 
semens, la MAISON n° /jog , attenante au meme hotel , se 
trouve, en outre , comprise dans ce lot.

2 DEUXIÈME LOT-
Une MAISON n* 4o8, sise rue pied de vache , derrière le

Palais , adjugée moyennant le prix de . . # / • fr. 4»°^°

TROISIÈME LOT-
Une MAISON , en très bon ciat, n° 4 f r , avac cour , sise 

rue derrière le Palais, ayant façade en pierres de (aille-,
adjugée pour la somme de ... ;..................... h'. 7,900

Elle est louée à raison de 5oo francs par an.
QUATRIÈME LOT.

UNE MAISON n° 412 , en lion état , sise en la même rue, 
avec cour et batiment au fond , 
prix de ...*•■•• •

OBSERVATION ESSENTIELLE.
D INFIRMATION par les vendeurs.

S’adresser en l étude du notaire PARMENTIER, place 
théâtre royal a Liège. bbl

VENTE APRÈS DÉCÈS.
VENDREDI ET SAMEDI 7 et 8 avril à deux heures de 

relevée, on vendra quai d'Avroy, 586, une quanlité de 
meubles en chêne, entr’autres un joli buffet à glaces, coin- 
modes, garderobes , bois de lits , horloge , tables , chaises , un 
ioli franquelin , batterie de cuisine, plusieurs litres en étain, 
une grande chaudière en cuivre , de Formas, bêches et autres
outils de cultivateurs. , *

Ainsi qu'une superbe collection de plantes et arbustes tant 
ert pleine-terre que d’orangerie , tels qu’orangers . camélias , 
quatre superb, s myrlh s , rosiers du Bengal , idem pyra- 
midals, tulipiers, catalpar, thuyas, cedres de virginie, pi
voines en arbres et herbassées , et quantité d autres plantes 
dont le détail serait trop long.

Le premier jour on vendra les meubles. ARGFNT COM P- 
TANT. 029

VENTE PAU LICITATION.
Le LUNDI 10 AVRIL 1837 à dix heures du matin , en 

l’étude du notaire LIBENS, Place Sl.-Pierre , a Liege , et e 
LUNDI 17 même mois , a deux heures de relevee , c f 
Sr Sylvestre-Wathelet, cabaretier sur la Licour a Herstal , il 
sera procédé a la vente par licitation des immeu) es e 
rentes dont le détail snit :

Premier lot.
UNE MAISON et antre bâtiment derrière, avec un petit 

jardin et cabinet, située à Liège , rue P,erreuse , co ee 
11» 319 , tenant du levant à Ph.iippart , du midi a la rue, 
du couehmt à Prion et autres et du nord à Havasse.

Deuxième lot.
UNE MAISON avec un petit verger en face, et dix per

ches 67 aunes environ de jardin à prendre vers le nord , 
joignant la maison au milieu de l allée qui ^ LVâU ai* 
couchant , située au Dossay , commune de Wanclre , tenan 
du levant et nord aux enfans Grosfils, du uudi au lot sui
vant et du couchant à la commune.

Troisième lot. _
Dix perches 67 aunes restant vers le midi du. jardin dé

signé au lot précédent, tenant du levant et muh a la veuve 
Di-jardin , du couchant à la commune et du nord au 
deuxième lot.

Quatrième lot. _ v
3q perches 92 aunes de prairie au même heu , pies du 

moulin, commune de- Wandre, tenant du levant a la quelle 
du Dossay , du midi à Marie Depreï , du couchant a lhon- 
nart et du nord a Sauvage.

Cinquième lot.
i3 perches 8 aunes de terre, sur le Monts .commune 

de Herstal, tenant à Elisabeth Grégoire, épouse Christophe ,

Le VENDREDI 7 AVRIL 1837. \ dix heures, par devant 
M' OPHOVEN , juge de paix à Liège , en son luire.» r„e

a la

et au Séminaire de Liège.
Sixième lot. (Supprime.)

Septième lott ' .
UNE RENTE DE 26 francs 74 centimes, due par Marie 

Latour , de Ste.-Walburge , à Liège.
Huitième lot.

UNE RENTE DE i5 francs 44 centimes , due par Joassart, 

de Liège.
Neuvième lot.

UNE RENTE DE 6 francs 8 centimes , dne par Ronge ,

de Liège. _
Dixième lot

ET UNE RENTE DE'6t litrons 4? dés épeautre , due par
Henri Beltonville , de Wonck.

Les 2® et 3e lots après avoir été exposés séparément . seront 
réunis en un seul lot et l’adjudication la plus elevée sera

préférée. . , , ,, ,
Le Ier jour, on vendra la maison reprise an I lot , ;et 

les textes de rentes , et le second les autres immeubles.
S'adresser, pour connaître les clauses et conditions de 

la vente, en l’étude dudit notaire LIBENS.

IM VJH UV/ » r...... — -O ' » UIClIQ
Neuve derrière le Palais , le notaire PAQUE procédera 
vente

D UNE BELLE ET SPACIEUSE

MMS©K (COMMIl©
sise à Liège , rue Hocheporte n° 77 ,

Composée de sept pièces b feu, grands greniers et trois 
caves, avec porte cochère, grande cour puits, cit^rne 
écuries pour 16 chevaux, et un.jardin muré , d environ Jeilj 
verges grandes.

La maison est très ACHALANDÉE et la propriété peut être 
divisée en plusieurs parties propres à y bâtir.

S’adresser audit bureau ou au notaire pour connaître les 
conditions, qui laissent à I acquéreur beaucoup de facilités 
pour en payer le prix. 484

ADMINISTRATION COMMUNALE. — avis.

Les sieurs L. Robert et R. Bernière demandent d’être an. 
torîsés : ,

Le premier à établir des briqueteries temporaires sur les
terrains désignés ci après, savoir :

A. A gauche de la rue Grétry : 1 ° n° du cadastre 36o,36j, 
363 et 364 réunis; 2° 374, 376, 377, 378 et 379;

B. A droite de cette rue : 1° n° 337,344. 345 et 346 réa- 
nis; 2» 3x4 et 325 réunis.

Le second, à remettre en activité la distillerie établie pat 
la dame veuve Lugers, dans la maison N. 241, au faubourg 
St.Léonard.

On peut former opposition à ces demandes dans le délai 
de quinzaine , en s'adressant par écrit à l’administration 
communale. ,

Liège, le 3r mars 1837.
,-------------------— 1 ------  . T—y

BOURSES.
PARIS, LE 4 AVRIL.

Cinq pour cent, .
Trois pour cent, ,
Act. de la B. de Fr 
Napl. Cert. Fate.
Esp. Ardoin 1834.

moyennant le 
, . fr. 6600

adjugée 
• • •

Il n'y a pas de réserve

107 85 Esp. D. ditr. s. int. 0 0|0
79 00 * Dt. pa8.s int. 6 3(8

2415 00 Belgiq. Einpr. <832 103 0(0
98 80 Banque de Belg. . (337 50
24 3(4 -

FAILLITE DE JOSEPH J A MME.
VÉRIFICATION DES CREANCES-

Les syndics provisoires de la tailbte de Joseph JAM ME, 
ci-devant négociant à L.ége , invitent les créanciers du (ailh 
à se présenter le SAMEDI HUIT AVRIL i837 , à deux heures 
de relevée, au greffe du tribunal de commerce de Liegè , a 
l'effet d’y procéder contradictoirement avec eux et en pré
sence du juge commissaire , à la vérification des ciéances.

Liège, le 3l mars i837. 626

3"(„,consolidés . . 
Bel. <-ni. 1832 C.D. 
Holt Dette active. 
Portugais , 5 p. c. . 

lit. 3 p. c. .

LONDRES, le 3 avril. -
90 414 il Espagne. Cortès. . 

tOÎ t|2 I Différée». . . . . .
52 3(4 Passives...................
47 tq2 Russie...................
30 i,2 11 Brésil. Emp. 183L

22 3|4 
9 118 
6 l[8 

000 Ojo 
84 l|i

Hotl. Dette act'-ve.
Dito 2 1(2.............
Différée..................
Billet de change 
Syndic, d’ainort..

3 1(2. .
Soc de eomrn. P.-B 

» nouvelle. 
Bussie, H. et C'. 5 

. 1829,5

AMSTERDAM, le 4 avril.
Inscr. au gr. livre. 
Ccrtifi. à Amst. . 
Pologne. L. fl. 500f. 
Lots de Bd. 50 f. 
Espagne. E. Ard.
Dito grd .............
Dette differ, anc. 

1 no uv. 
« passive 

Uutriclie. Métal. 5,

100 3|4 
52 5(8 

00|00 
22 3[l6 

|8
7(i 1|2 

182 3|8 
(OU 41 (
103 5|8
104 0[0

65 7(8 
95 0|0 

(36 t;2 
Ht fi4

21 I5|l6 
)0 0|0 
0 0|0

00 1,
6 5|l6 

100 0)0

AVIS.
L'administration communale de COUTHU1N , canton de 

Héron, district de Huy , informe le public que le 22 mai 
l837 , à 10 heures du matin, eu la maison commune de 
C-mlbuin, il y aura CONCOURS pour la place dlNSTITU- 
TEUR en cette commune.

Les aspirans qui voudront être admis devront remettre 
au plus tard le r*r mai , franc de port, ch.z le Bourgmestre 
de la lite commune :

1®. Un certificat de capacité et de moralité; 2°. Un certi
ficat constatant que l’aspirant a satisfait a la milice, et 
auties pièces qui pourraient faire preuve de capacité.

Ceux qui n’auront pas remis au moins le certificat de 
moralité avant le 1er. mai ne seront point admis au con
cours.

L’instituteur jouira d'un bon local et-d'un traitement con
venable. 664

Anvers. Det. aeliv.
» Det. «liHer. 

Emp de 4H mill. . 
Holl. Dette active. 
Rente remboursai). 
Autriche. Metalli 
Lots de fl. 100.

» de fl. 250.
• de fl. 500. 

POLOG. Lots û. 3t)0.
• fl. 500. 

BRÉSIL. E. «à L < 83 i 
K s Pag. Emp. 1834 

D. d»f.-1834. 
Dit. p. < 834. 
Dette ditf.

ANVERS, le 5 avril.
kvpi.es. Cert. Paie. 
rtat-ro. Lev.t 832. 

à An. 1834.

405 0|0 
- 44 H2 
4OU 0(0 

00
97 t(4 

4 03 3(4 
000 
424
675 0|0 
411 3;4 

4 36 3[4 
85 4|2 

22 tj4 21 7l8 A 
0 0(0 
0 0(0 
8 4(2 P

P.
Al

A
P
A
P

92 4(4 

(00 3(4 

CHANGES.

Ainsi., c. jours. . . 
Botterd., Idem . . 
Paris, Idem . .

» 2 mois.
Lond. pr Estr. c. j- 

» 2 mois.
Ham. p' 40 HH.c. j.

• 2 mois.
Bruxelles et Garni.

P

P

t;(l °l0 aT-" J
1(1 o[o av. f 
1(8 "l-P- 4
3(1 0(0 p-

.4* (3 Iff* 
39|«' «1° p 
35 5(46 ; 
35 U8 ' 
4(4 ol° P-

BRUXELLES, le 5 avril.

GRANDE ET RICHE
SEIGNEURIE EHRENHAUSEN,

... OT ILI EOTIIL À MM.
T--- ■

PRIX PRINCIPAL UN MILLION FÈ 502,857 ET 57 KR V- DE V-

* Gains accessoires de fl. 400,000.
TIRAGE DÉFINITIVE LE 20 MAI 1837.

UNE ACTION Fr. 20.—HUIT ACTIONS Fr. 120.-DIX SEPT ACTIONS Fr. 240.

En s’adressant directementb l'administration générale , pour se procurer des actions de cette grande vente, on recevra 

lés conditions le plus avantageuses. L’Administration generale ,

LÉOPOLD DEUTZ ET C*.,

COURS
Emp. Botsch., . .

Fin cour.
» 1836 , 4 "(o. .
» Fin- cour.

Dette artiv. 2 4(2. 
E. de la ville 1832 
Dette active holt 
Rente domaniale 
Brésil (83q. . . 
Avtrîche. Métall 
Rome. 1 »32. . . 
Naples. Falconnet 

» Banque Tav. 
PORT. Doua Maria 
Espas. Ard. <83i

> Fin cour.
» gros.pièces
> pr. 4 m. d. t. 
. différée 4 834.
• » anc.
• dette passive

CHANGES. 
Amst. et. jours. 
Lowd. et. jours. 
Paris, et. jours.

(00 t(8 
(00 t (8 
gt 1(4
91 i(4
52 0(0 
99 0(0 
52 4j2
97 M4 
85 1(2 

4o4 0(0 
(OO 1(2
92 3(8
00 U|0 
00 0(0 
22 1(8 
22 0(0 
00 0|0 
25 0(0 
00 0|» 

0 0(0 
00 0(0

0(0

■

ACTIONS. 
AcL. Société' Gén. 
Act. id. cm. Par.., 
Act. de la S. de Ç. 
Act,, la B. de B. 
Act. C. Sam. et’O.

735 0(0 
|5H0 et 

4 3 4 4 (2 
4 34 0(0 
406 0(0

Act. des Hauls-F. 
Act Cliarb. Elenu 
Act. Bariq. (one. ■ 
Act. Ch. H. et W 
Act. Cil. Sclessin . 
Act. Entr. Indust 
Act. Ch. Lev du F 
Act. S. d’Ougiée. 
Act. S Sars-I.oncb
Act.Che de fer. ■ 
Act. S. de Vennes 
Act. bat. à V. A nv. 
Act. S. St. Léona 
Act. S. Chatehn. 
Act. S. Verreries
Act. Ecl. gaz- r?s 
Act S. Raffinerie 
Act. Verr Gliai'l 
Act Expi. l'Esper-
Act. des Brasserie» 
Act. l ibrairie H 
Act. Typogr. 'v- 
Act. Fabr. lap1 
Apt. Fabr. de 1er- 
Act. Mutual, mu 
Act. C. de Bruges 
Act H. F. Monc. 
a et. lib. Meline. 
Act. S. act. réun. 
Act. S. de Fieu. 
Act. Ebénisteiie- 
Act. librairie sc- 
Act. Fabi Pianos.

(60 0(0 
(32 «1° 
c97 0(0 
000 0(0 
01 0 0(0 
(20
(06 0(0 
000 0(0 
000 0(0

98 a
000 «lO 

00 0(1 
0 )0 0(0 
14 4 0(0 
(38 Oit) 
00 0(0 

000 0(0 
1(3 0(0 
1(6 0(0' 
ClO et 
000 0l° 
a00 A 
000 0|0 
000 0(0 
(07 7(8
99 )| l

00« <>'
98 fi.1 

102 OO 0(8 
00 *-t® 
00 01 
00 01°
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